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I - LES FAITS 

Contrat de travail de droit hollandais entre la Scciété 
BVS et Monsieur GODERDAUER 
œOERDAUER réalise une invention pour laquelle il dépose 
un brevet aux Pays-Bas, dans plusieurs pays européens 
parties à la Convention de Bruxelles de 1968 (*) et dans 
plusieurs autres pays. 
L'anployeur revendique les brevets devant les juges 
hollandais en application de l'article 10 de la loi 
hollandaise sur les brevets. 

-29 Octobre 1982 En cours de procédure, le HX:;E RAAD surseoit à statuer dans 
l'attente d'une réponse de la cour de justice des canmunautés 
européennes sur 1'interprétation de l'article 16 de la 
Convention de Bruxelles (**) et notamment les q\iestions 
suivantes : 

"II ~ La question de savoir s'il s'agit d'un litige "en 
matière d'in s cripti on ou de validité des brevets" au sens 
de l'article 16, 4°, de la Convention de 1968 doit-elle 
être résolue" : 
a) sur la base du droit de l'Etat contractant aux tribunaux 
duquel la disposition renvoie ; 
b) sur la base de la loi du for ; 
c) sur la base d'une interprétation autonome de la dispo
sition en cause ? 

~ 15 Novembre 1983 

III - Si la deuxième question reçoit la réponse indiquée 
sous c), une demande comme celle qui a été formulée en 
l'espèce ~ et décrite au point 3.3. -- doit-elle être conclue 
considérée comme une demande au sens de l'article 16, 4°" ? 

La CJCE conclu, à la compétence du juge du contrat de travail. 

* Convention de Bruxellesdu 27 Septembre 1968 concernant la ccîrpétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale; l'ouvrage de référence 
est G.DRDZ, corrpétence judiciaire et effet des jugements dans le marché conmun, 
Bibl.D.I.P., éd.Dalloz 1972. 

** Convention de Bruxelles, art.16-4° '."sont seuls compétents, sans considération de 
domicile : ... 4°, En matière d'inscription^de 
validité des brevets, marques .dessins et m.odèles, 
et autres droits analogues donnant lieu à un 
dépôt ou à un enregistrement, les juridictions 
de l'Etat contractant sur le territoire duquel 
le dépôt ou l'enregistrement a été dem.andé, a 
été effectué ou est réputé avoir été effectué 
aux termes d'une convention internationale". 



II - LE DPDIT 

En réponse à la question II, la Cour de Justice énonce : 

"En l'espèce, tant une interprétation sur la 
hase de la loi de l'Etat contractant dont les 
tribunaux sont compétents aux termes de l'ar
ticle 16,4°, qu'une interprétation sur la base 
de la loi du for risquerait d'amener à une 
divergence de solutions préjudiciable à l'éga
lité et à l'uniformité des droits et des obli
gations que les personnes intéressées tirent 
de la Convention. 
Aussi, la notion de litige "en m.atière d'inscrip
tion ou de validité des brevets", mentionnée à 
l'article 16,4°, doit-elle être considérée corme 
une notion autonome destinée à recevoir une 
application uniforme dans tous les Etats 
contractants". 

Après l'affirmation de ce principe tout à fait satisfaisant, 
la Cour doit examiner l'application de cette notion autonane. 

A - LE PROBLEME 

La règle de coitpétence particulière de l'article 16,4° joue-
t-elle en matière de droit au brevet sur invention de salarié. 

B - SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

A net zgoAd, Il ImponZz d'obòeAven que. la compétence exchubive 
poufi leA titigeò en matléne d'tmcnlptton ou de vatldtté deA bneveti, 
attfitbuée aux juJvLdtcttonò de^ Etatà, contfuxctàwtk ÒUA lej, tennÀ.toÌAeJ> 
deAqueli le dépôt ou V enxeg-iitAement du brevet a été dejnandé ou a été 
eij^ectué, e^t jUMtiitée pan. le ^att que ce^ junldtctton^ òont lej> 
mieux placées poun connaZtne dei, cai, dani> leAqueLi le Ittlge ponte loi-
même 6un. la validité du bnevet ou l'existence du dépôt ou de l'enne-
giòtnement. 

En nevanche, ain&i qu'il eit expneMément mentionné danò le 
nappant d'expenti, conce.nnant la Conve.ntion de BnuxetleA [JO n° C 5 9 , 
p.36], pouA "lej> autnej, actiom, y compnii, lej> actions en contie^açon, 
leM néglzM génénale^ de la Convention iont applicablei". Cette indica
tion con^inme le canacténe neMxlctii de la dltpoiitlon de l'anticle 
/ 6 ( 4 ) . 



.A/ 

I l 6'emvUX que òont à dotuldéneA comme de^ tctigeA "en 
mcutiéfie d'iMcnÂptlon ou de vatidJjté deó bnevetò", leA llttgeA 
doni, le^queli, l'cuttAlbutton d'une compéte^nce exdJuolve aux. jugeJ> 
du tieu de détivnance du bnevet ej>t ju^ti^^llz à la hmlèfie doj, 
éléments òu^mentionnéi,, telò que 1^6 litiges pofutant ÒUA la vali
dité, l'exÂAtence ou la déckéance du bnevet ou òu/i la nevendtca-
tion d'un dnoit de pntontté au titne d'un dépôt anténteun. 

Vano un coò comme celivi de l'espèce, ni la validité de i 
bnevetò, ni la négulantté de leun imcniption dam, lei dt^énentt, 
payé ne iont conterté^. pan leò pantieó au pninclpal. La òolution 
du litige dépend en e^^^et uniquement de la question de i,avoiJi ¿1 
le tttulaine du dnoit au bnevet u t M. GOOERBÂUER ou bien la socié
té en iaiWXe B.l/. SCHROEFBOUTEWFASRÎCK, c e qui doU êtAe établi 
òun. la boóe deó nœpponto, juAidiqueà ayant existé entne leò inténeò-
òéi,. I l n'y a du lonÂ poÂ lieu d'appliquen la négle du ^on òpécial 
{figuAant à l'oAticle U[4]. 

A ce^t égand, i l y a lieu de nappelen qu'une distinction tnu 
nette entne la compétence poun l u l i t i g u concennant le dnoit au 
bnevet, notamment danA le cas ou le bnevet a tnoÀX à Vinvention 
d'un employé, et la compétence poux, l u titigu en matiéne d'imcnip
tion ou de validité d'un bnevet a été neteme tant danò la Convention 
de Munich &un le bnevet européen du 5 octobne 1973 que dam, la Conven
tion du Luxemboung òun le bn,evet communaataine du 15 décembne 1975 
(JO 1976, n° L 17], non encone en vigueu/i. Bien que eu deux conventions 
ne òoient poò d'application en l'upéce, le iait qu'ellu admettent 
expnuòément une tette distinction conòtitue un élément qui con{iiJme 
l'inteJtpnétation donnée pan la CouA aux dispositions conjiupondantu 
de la Convention de BnuxeULu. 

I l y a donc tieu de népondne à la tnoisieme quution en ce òenò 
que la notion de tutige "en matién.e d'in^cniption ou de validité d'un 
bnevet" ne necouvne pas un di{,^énend entne un employé, aateun d'une 
invention poun. laquelle un bnevet a été demandé ou obtenu, et son em-
ployeun lonsque le titige ponte SUA leuns dnoits nupectt\s sun. ce bne
vet découlant de leuA nelation de tnavaii:' 

1°I Çommentaine de la__sqlutiqn 

L'interprétation de l'article 16,4° de la Convention de 
Bruxelles par la Cour de Justice des communautés doit être nettement 
approuvée. Elle vérifie les observations retenues en France selon 
lesquelles les problèmes de droit au brevet sur invention de salarié 
relèvarmoins du droit des brevets que du droit du contrat de travail. 
Dans ces conditions, seul le juge carpétent en matière de contrat 
de travail̂  voire, comme en France, le juge conpétent sur les 
inventions faites dans le cadre d'un contrat de travail», peut intervenir. 

. La Cour de justice était sinplement interrogée sur le point 
de savoir si l'article 16.4° de la Convention de Bruxelles était 
applicable ou non. Ayant conclu à la non application, la Cour ne 
devait pas aller plus loin et n'avait point à intervenir dans la 
désignation du juge compétent hors 1'application du traité de 
Bruxelles. 



. Le juge hollandais du contrat de travail relevant 
du droit hollandais était donc ccrrpétent pour connaître non 
seulanent du droit au brevet hollandais mais égalonent du 
droit aux brevets étrangers parallèles couvrant l'invention de 
salarié. 

V . J.M MOUSSERON, J.SCHMIDT et P.VIGAND, Traité des brevets, 
T.1 L'obtention des Brevets, n.502 bis et 502 ter, p; 514 à 516. 

Cette solution a été retenue notamment par plusieurs 
décisions de la Canmission Nationale des Inventions de Salariés. 
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Convent i on de Bruxelles 

Dans l'affaiî>e 2 8 8 / 8 2 , 

ayant pour objet une demande adressée à la 
Cour, en application du protocole du 3 juin 
1 9 7 1 concernant 1 'interprétation, par 1 a 
Cour de justice, de la Convention du 
2 7 septembre 1 9 6 8 concernant la compétence 
j u d i c i a i r e et l'exécution des d é c i s i o n s 
en m a t i è r e civile et commerciale, par le 
Höge Raad des P a y s - B a s , et tendant à obtenir, 
dans le litige en cassation pendant devant 
cette juridiction entre 

M. Ferdinand M.J.J. DUlJNSTEE, 

en qualité de syndic de la faillite de la 
société à r e s p o n s a b i l i t é limitée B.V. 
S C H R O E F B O U T E N F A B R I E K , 

et 

M. Lodewijk GODERBAUER, 

une décision à titre préjudiciel sur l'inter
prétation de l'article 1 9 ainsi que de l'ar
ticle 1 6 , 4 '^, de la Convention , 



I FAITS ET PROCEDURE ECRITE 

tÁonslzLUt Godzrbaueà. a кгаЫле, aux PaijéBas, a une. époque ou II ztoJjt 
employé auprès de la société В.1/. Sehfweibautenlabfviek, une Invention, à savoir 
une "{¡txatíon d'un n.cú.1 sut une traverse", pour laquelle ¿I a obtenu, dans ce 
pays, un brevet d'Invention. I l a également demandé et, davis certains cas, à 
déjà obtenu des brevets daiis de nombreux pays européens [parmi lesquels (figurent 
la Belgique, la Trance, l'Italie et la République fédérale Allemande, parties 
à la Convention de Bruxelles de 1968) et extraeuropéens. 

Par une Instance en ré{¡éré adressée à V Arrondis s ementy^rechtbank de 
Maastricht, M. Vuljnstee syndic de la {¡allllte de la société B.U. Schroe{,bouten

labrlek, a {ait valoir, en produisant une décision de l'0{,{,lce néerlandais des 
brevets, que cette société a droit au brevet néerlandais en application de l'arti

cle 10 de la loi sur les brevets d'invention, et a demandé que Goderbauer soit 
condamné à transférer à la société {¡ailtie tous les brevets qu'il a obtenus et 
toutes les demandes de brevet qu'il a déposées à l'étranger. 

Par citation du 11 décembre 1979, M. Goderbauer a demandé au même 
tribunal qu'il soit dit роил droit que "dans la mesure ou et pour autant que les 
brevets et demandes de brevet mentionnés danò la citation appartle.nnent à la 
société {¡cUltíe, Goderbauer possède à l'égard du syndic un droit de rétention sur 
ces brevets et demander". 

Le syndic de la faillite, partie défenderesse dans cette procédure a 
conclu, a titre principal, au rejet de la demande de H. Goderbauer et a en outre 
demandé, reconventlonnellement, ciu'll plaise au tribunal d'ordonner à M. Goderbauer 
de collaborer, sous petne d'astreintes, au transfert des brevets et des demandes 
de brevet. 

Après que l'Arrondis s ementérechtbank ait rejeté, par jugement du 24 
avril 1980, tant la demande conventionnelle que la demande reconventionnelle, 
l'affaire a été portée devant le Gerechtshof de 'sHertogenbosch qui, le 20 mai 1981, 
a confirmé la décision du juge de première Instance. 

Le syndic s'est alors pourvu en cassation auprès du Höge Raad, en faisant 
valoir un moyen de violation du droit en ce que l'arrêt du Gerechtshof de 'sHerto

genbosch aurait violé la loi sur les brevets d'invention. 

Vans ses conclurions , présentées à l'audience du 17 septembre 1982, 
V Avocat Générât auprès du Иоде Raad a toutefois souligné qu'il y avait Heu, avant 
d'examiner le moyen de cassation, de vérifier s i les juges néerlandais étalent 
compétents pour trancher l'affaire. I l a en effet observer que, si d'après les règles 
de procédure néerlandaises [article 419, paragraphe 1, du code de procédure civile] 
"te Höge Raad limite son examen aux moyens Invoqués à l'appui du pourvoi" et ne 
serait donc pas obligé, dans te cas d'espèce, à vérifier sa propre compétence, 
l'article 19 de ta Convention de 1968 Impose cependant à un juge d'un Etat contrac

tant de se déclarer d'office Incompétent lorsqu'il est saisi a titre principal 
d'un litige pour lequel ta juridiction d'un autre Etat contractant est exclusivement 
compétente en vertu de l'article 16". Or, le paragraphe 4 de l'article 16 prévoirait 
justement, en "matière d'inscription ou de validité des brevetò", la compétence 
exclusive des "juridictions de l'Etat contractant sur le terrltoiAe duquel le dépôt 
ou V enregistrement a été demandé''', ce qui impliquerait, dans la présente affaire, 
une compétence exclusive des autres Etats adhérents à la Conventl.on en ce qui concerne 
les brevets demandés ou obtenus sur leur territoire. L'Avocat Général a donc proposé 
au Höge Raad de soumettre à la Cour de justice un certain nombre de questions concer

nant l'interprétation de dliposltlons de la Convention de Bruxelles. 



Рол aKAÍt du 29 octobre. 1982, le. Höge. Raad a ьилллл à statu&r sur le. fond 
de l'affaire et a posé à la Cour de justice les questions suivantes : 

1  "L'obligatton que l'article 19 de la Convention de 1968 impose au juge 
d'un Etat contractant de se déclarer d'office incompétent, implique1elle 
qu'une disposition comme l'article 419, paragraphe 1, précité, est privée 
d'effet en ce sens que le juge de cassation doit inclure dans son examen la 
question de savoir si la décision litigieuse a été rendue dains un litige du 
genre visé à l'article 419 et, en cas de réponse affirmative a cette 
question, doit annuler la décision litigieuse, même lonque ladite question 
n'a pas fait l'objet d'un moyen ? 

2  La question de savoir s'il, s'agit d'un Litige "en matière d'inscription 
ou de validité des brevets" au sens de l'article 16, 4°, de la Convention 
de 1968 do itelle être résolue" : 

a] sur la base du droit de l'Etat contractant aux tribunaux duquel la dispo
sition renvoie ; 

b] sur la base de la loi du for ; 

c] sur la base d'une Interprétation autonome de la disposition en cause ? 

3  Si la deuxième question reçoit la réponse indiquée sous c], une demande 
comme celle qui a été formulée en l'espèce  et décrite au point 3 . 3 . -

doitelle être considérée comme une demande au sens de l'article 16, 4°" ? 

1982. 
Le jugement de renvoi a été enregistré au greffe de la Cour le 3 novembre 

En vertu de l'article 5 du protocole du 3 juin 1971, et conformément a 
l'article 20 du protocole sur le statut de la Cour, des observations écrites ont 
été déposées рал le Gouvernement de la Républl.que fédérale d'Allemagne, représenté 
par M. Christof Böhmer, en qualité d'agent, рал le Gouvernement du RoyaumeUni, 
représenté par M. J.V. HoweJs, du Treasury Solicitor's Department, en qualité d'agent, 
et par la Commission des Communautés européennes, représentée par son conseiller 
juridique M. Erich limmermann, en qualité d'agent, assisté de M¿ H. Stein, avocat à 
Imlle. 

Sur rapport du juge rapporteur, l'Avocat Général entendu, la Cour a déci

dé d'ouvrir, ta procédure orale sans Instruction préalable. Par ordonnance du 4 mai 
1983, prise en application de l'article 95, paragraphes 1 et 2, de son règlement de 
procédure, ta Cour a également décidé de renvoyer l'affaire devant la quatrième 
chambre. 

Il OBSERUATIOhlS ECRITES PRESENTEES Ehi VERTU VE L'ARTICLE 20 VU PROTOCOLE SUR LE STATUT 
WrrWdRDE JUSTICE " ~ _ 

Le Gouvernement de ta République fédérale d'Allemagne est d'avis, en ce 
qui concerne ta première question, que l'article 19 de ta Conventi.on devrait être 
.interprété, en ce szns que te juge d'un Etat contractant, saisi à titre principal 
d'un litige pour lequel une juridiction d'un autre Etat contractant est exclusive

ment compétente en vertu de l'article 16 de la Convention doit se décloAer incompé

tent indépendcunment de ta question de savoir s i l'absence de compétence a été soule

vée ou non par tes parties. 

Cette Interprétation résulterait tant du Libellé de la disposition que 
des travaux préparatoires de la Convention. 



Le рлл.псл.рг ¿&lon lequel leo juAldlctlom des Etatò cont/iacXants appli

quent 1ел dtòpoòtttons de la Conventton d'office et òam qu'il Imponte de òavotA 
iit lei pojvtieji ò'en prévalent ou novi, ¿eratt exprimé de façon formelle danò les 
dtòpoòlttoné des articles 19 et 20 de la Conventton relatives à la vérification 
par les juridictions de6 Etats contractante de leur compétence internationale. Il 
ressortirait d'ailleurs du rapport Jenard [chapitre I I Î , section II) que c'est jus

tement de ce principe que se sont inspirés l u auteurs de la Convention. Si un juge 
d'un Etat contractant s'abstenait d'appliquer d'office l'antlcle 19, sa décision 
ne serait, ni reconnue ni exécutée dans les autres Etats contractants. 

Le principe précité ne vaudrait pas seulement pour la juridiction de 
première instance, mais i l vaudrait de la même manière роил les tribunaux statuant 
en appel ou en cassation. Cela résulterait du fait que les compétences judiciaires 
exclusives ^ont partie de l'ordre public procédural qui détermine une procédure 
judiciaire dans son ensemble. Les décisions sur la question de savoir si une af

faire renfermant des éléments d' extranéité est jugée par un tribunal national ou 
étranger ne concerneraient pas seulement les intérêts des différentes parties, mais 
également les intérêts inhérents à l'administration de la justice. On ne saurait 
donc admettre que du réglementations légales visant à décharger l u tribunaux et 
à accélérer la procédure, aient également pour objet de donner une solution au pro

blème concernant la compétence internationale d'une jurldlctt^on. Il s'ensuivrait 
que l u tribunaux d'un Etat contractant ne peuvent subordonner ta vérification de 
leur propre compétence à la quution de savoir s i le moyen concernant l'absence de 
la compétence internationale a été invoqué ou non au cours du litige. 

En ce qui concerne la deuxième quution, le Gouvernement de la République 
fédérale utime que pour savoir s ' i l s'agit d'un litige " e n matière d'inscription ou 
de validité du brevets" au sens de l'article 16, 4°, de la Convention, i l y a tieu 
de se référer au droit matériel de l'Etat contractant aux tribunaux duquel cette 
disposition renvoie. 

En principe, ce serait une interprétation autonome des notions figurant 
à la Convention, et partant une interprétation uniforme du point de vue de leur 
contenu matériel pour tous t u tribunaux du Etats contractants et non pas une 
interprétation sur ta base du droit national, qui répondrait le mieux au but pour

suivi рал ta Convention, à savoir t'unification du systèmu de procédure civile 
des différents Etats membru de la CEE. Vu exceptions à cette qualification auto

nome seraient toutefois autorlséu là ou ta Convention ellemême te prévoit ou 
lorsque du motifs particuliers plaident en ce sens. Or, l'article 16 de ta Conven

tion ne donnerait pas de définition propre du notions qui y figurent, le cadre d'une 
définition étant tracé рал le champ d'application de V article premier et рал le 
texte de V article 16 précité. Mais, pour autant que du cas douteux subsistent à 
l'intérieur de ce cadre. I l n'y aurait pas de place pour une interprétation autonome 
de la Convention. En effet, cette interprétation pourrait présenter du divergences 
par rapport au contenu du notions qui vaut dans l'Etat dont l u tribunaux devraient 
être seuls compétents роил ce qui u t рал exemple du dépôt ou de l'enregistrement du 
brevet. I l en résulterait du conflits de compétences positifs et négatifs, qui 
auraient toutefois une importance toute particulière, étant dovine qu'il se produiraient 
en matière de compétences exctusivu. 

Une définition d'après la toi du for se heurterait aux mêmes réservu. 

Pour maintenir le lien entre le droit matériel applicable et son exécu

tion procédur.ale, i l conviendrait donc de donner la préférence à la définition 
applicable au tieu de ta juridiction qui a compétence exclusive. Рал là, on rendrait 
possible une appréciation uniforme dans tous l u Etats contAactants, ce qui évite

rait des conflits de compétence. En outre, une telle qualification serait conforme au 
sens e.t au but de l'article 16 ; en effet, l u motifs qui justifient l'attribution 
d'une compétence exclusive aux tribunaux d'un Etat contractant déterminé plaideraient 
aussi e.n faveur de ta solution pul consiste à régler l u quutlons de qualification 



d'арпгл 1г droit de cet Etat. 

La réponse, donnée, à ta de,uxtéme, question re,ndratt inutile, d'examiner, ta 
troisième. 

Le Gouverne,ment du RoyaumeUni se demande tout d'abord, si par hasard, 
le différend ne relève pas de ta matière de ta failltte, éiyiangère au champ d'ap
plication de la Convention, mais répond luimême de manière négative a cette ques
tion en observant que, d'après ta jurisprudence de la Cour [cfr. arrêt du 22 fé
vrier 1919 dans l'affaire 733/7S, Gourdaln, Ree. 1 979,^ p.733), роил que tes déci
sions se rapportant à une faillite échappent à Vapplicatl.on de la Convention 
"il faut qu'elles dérivent directement de la faillite", ce qui .ne serait pas le 
cas dans la présente affaire. 

En ce qui concerne ta question de savoir si te Höge Raad doit se consi
dé,rer tl.é рал l'article 419, paragraphe 1, du Code de procédure civile néerlandais 
ou paSL l'article 19 de ta Convention, le Gouvernement du RoyaumeUni estime que si 
une juridiction nationale est confrontée à un conflit entre ses propres règles de 
procédure et tes dispositions de l'article 19, ces dernières sont obligatoires et 
doivent prévaloir. Il observe que, si l'affaire a trait à une matière relevant de ta 
compétence exclusive des juridictions d'un autre Etat contsiactant en vertu de l'ar
tlble 16, l'article 19 dispose, dans les termes tes plus explicites, que ta juridic
tion nationale doit se déclarer d'office incompétente. V ailleurs, une juridiction 
qui manquerait de se déclarer incompétente verrait que sa décision n'est pas recon
nue dans tes autres Etats contractants, conformément, à l'article 2S, alinéa 1. 

Quant à l'interprétation de la notion de litiges "en matière d'inscrip
tion ou de validité des brevets", te Gouvernement du RoyaumeUni part de la consi
dération que ta question de savoir si tes juridictions nationales sont compétentes 
ou non dans un cas particulier doit toujours être résolue d'après ta toi du for. 
Mais, dans chacun des Etats contractants, ta loi du for serait, роил tes affaires 
régies par ta Convention de 1968, cette Convention même. I l s'agirait d'un instAu
ment communautaire qui, en tant que tel, doit faire l'objet de la même interpréta
tion dans chacun des Etats contractants en cause. Il s'ensuivrait que l'article 
16, 4°, doit recevoiJi une ivterprétatlon commune. 

Le Gouvernement du Royaume..Unl se tourne dès lors vers ta question de 
savoir quelle devrait être cette interprétation commune, к son avis. Il s'agirait 
en réalité uniquement de fixer tes critères à appliquer роил décider s ' i l s'agit 
d'une procédure en matière d'inscription... des brevets, personne n'ayant soutenu 
que l'affaire pendant devant le Höge Raad portait sur la validité des brevets. 

Une inscription au registre des brevets relèverait de ta compétence 
exclusive des autorités nationales en matière de brevets et, finalement, des juri
dictions nationales. I l n'en résulterait pas, néanmoins que toute procédure dont 
l'issue аила incidemment pour conséquence une modification des menstlons figurant 
au registre des brevets, relève nécessairement de ta compétence exclusive des juri
dictions de l'Etat où est sit.ué te registre. En effet, une procédure ayant trait 
essentiellement à t'inscription, à ta modification ou a ta suppression d'une men
tion au registre des brevets serait une "instance en matière d'inscription... des 
brevets", mais une procédure ayant essentiellement pour objet, comme dans le cas 
d'espèce, un litige entre un inventeuA et te syndic de ta faillite d'une société 
qui t'employait précédemment ne serait pas, à titre principal, une contestation en 
matière d'inscription de brevets. L'issue du litige pourra éventuellement amener à 
changer te nom du titulaire des brevets SUA les registres concernés, mais te Royaume
Uni estime, conformément à ce qui est dit dans te rapport de Jenard, à la page 34, 
qu"'en principe, les matières énumérées a l'article 16 ne sont constitutives de com
pétence juridictionnelle que si te tribunal doit en connaître a titre principal". 



C e t t e inX.£Apn.étation smalt Ыаугг égaltment рал une aatrt considération. 
S'agissant d'une procédure In personam, la décision rendue par, la juridiction néer

landaise ne pourrait pas avoir force exécutoire dans les autres Etats contractants 
et, dans Г hypothèse ou l'Issue de l'affaire entraînerait Incidemment des modifica

tions à apporter sur les registres des brevets d'autres Etats contractants, des 
demandes devraient être présentées à cet effet dans chacun des Etats concernés. 

Le Gouvernement du RoyaumeUni rappelle encore que la Cour a déjà statué 
sur une question similaire relative à l'Interprétation de l'article 16, 1°, de la 
Convention [cfr. arrêt du 14 décembre 7 9 7 7 dans l'affaire ТЪЩ, Sanders, Ree. 77, 
p.23S3] et précisé que l'objectif de l'article 16 est d'attribuer compétence aux 
juridictions qui sont manifestement les mieux placées pour juger les litiges men

tionnés рал ses dispositions, mais que, lorsque l'objet prtnetpal d'un contrat est 
d'une nature différente de celle envisagée audit article, ces considérations n'ont 
aucune raison de s'appliquer. 

Le Gouvernement du RoyaumeUni remarque enfin qu'aux termes de l'article 
4 du protocole sur la compétence judlctaiAe et la reconnaissance des décisions por

tant sur le droit à l'obtention du brevet européen, annexé à la Convention sur la 
délivrance des brevets européens à laquelle ont adhéré tous les Etats membres de la 
Communauté, lorsque l'objet d'une demande de brevet européen est l'Invention d'un 
employé, les juridictions de l'Etat, sur le territoire duquel l'employé exerce sén 
activité principale, sont seules compétentes роил connaître des actions opposant 
l'employeur et l'employé, sauf conventton contraire entre eux. Etant donné que le 
Heu de l'exerctce de l'activité principale d'une personne coïncide dans la majori

té des cas avec son domicile, les juridictions de l'Etat du domicile de l'employé 
seraient normalanent compétentes pour connaître des actions concernant le brevet 
européen. V après V Interprétation proposée рал le RoyaumeUni, ces juridictions 
seraient également compétentes, en vertu de l'article 1 de la Convention de 1968, 
pour connaître des actions en revendication engagées рал un employeur en rapport 
avec des brevets nationaux et des demandes de brevets nationaux. L'Identité du 
résultat ainsi obtenu constituerait une raison supplémentaire de donner une Inter

prétation restrictive à l'article 16, 4°, de la Convention de 1968. 

Au vu des considérations cidessus développées, le RoyaumeUni conclut 
qu'il faut répondre à la troisième question en ce sens qu'une procédure concerne 
un litige "en matière d'inscription... des brevets" au sens de l'article 16, 4° , de 
la Convention de 1968 seulement s i elle a trait, à titre principal, à l'Inscription, 
à la modification ou à la suppression d'une mention suA un registre de brevets, et 
non pas si cette Inscription, modification ou suppression d'une mention sur un re

gistre de brevets est une conséquence incidente de l'issue du procès. 

La Commission des Communautés européennes suggère de réponckce affirmati
vement à la première question. 

Elle observe que l'article 19 de la Convention de 1968 Impose une obliga

tion directe à tout juge d'un Etat membre et ne prévoit pas d'exception pour le juge 
de cassation. L'exécution de cette obligation pourrait avoiJi pour conséquence le 
remplacement du droit procédural national рал les dispositions de la Convention. Une 
telle conséquence résulterait cependant de la nature même du dAolt communautaire 

dont fait également partie de la Convention de 1968  qui, en tant que règle de droit 
supérieure prime le droit procédural Interne. La réalisation de l'objectif de la Con

vention consistant à garantir une "procédure rapide" s'en trouverait favorisée , en 
ce qu'il serait possible d'effectuer déjà au stade de la procédure principale, en vertu 
de l'article 19, cette vérification de la compétence, qui serait de toute manière obli

gatoire au stade de la reconnaissance ou de l'exécution, au sens de l'article. 18, 
alinéa 4, de la Convention. L'application de l'article 19 de la Convention de 1968 of

frirait en outre l'avantage d'éviter aux parties des frais et des pertes de temps Inu

tiles . 



Quant à ta deuxlme question, ta Commtòiton constdere qu'un e.xame,n ap

profondi, de. ta base j'u/iidique de. t'article. 16, 4°, rend évidente, la nécessité d'une 
interprétation autonome des notions figurant dans cet artscle. 

Cette disposition ne pourrait être convenablement appjltquée par le 
biais d'une interprétation uniforme valable pour tous les Etats membres. Elle ехл.

geralt une interprétation uniforme conforme à l'ordre juridique communautaire. 

Une interprétation autonome serait en outre commandée рал la nécessité 
d'assurer une protection juridique appropriée. Vans des cas, tels que le cas d'es

pèce, ой. plusieurs Etats adhérents à la Convention de 1968 sont concernés par une 
même invention, ta référence au droit de l'Etat ou le brevet a été déposé ou deman

dé donnerait lieu à des complications. Certes, t'application du critère de ta loi 
du for permettrait de parer à ces complications, mais elle serait à déconseiller 
pour d'autres raisons, à savoir parce qu'elle ne tient pas compte du caractère com

munautaire de ta Convention de 1968 et parce qu'elle peut donner Heu à une utili

sation non souhaitable de la pratique du "forumshopplng", notamment dans les cas 
 pourtant limités  dans lesquels les articles 5 et 6 de la Convention accordent 
au demandeuJi ta liberté de choislsi le juge compétent. 

En ce qui concerne ta troisième question, ta Commission relève tout 
d'abord que ta circonstance que M. Goderbauer ait fait son invention alors qu'il 
était employé auprès de ta société successivement déclarée en faillite n'a pas d'Im

portance aux fins de ta répoinse qu'il faut donner à cette question. Même si M. Goder

bauer avait fait son Invention en dehors de toute relation de travail et s'était 
engagé par contrat à céder tes brevets et tes demandes de brevets, sans exécuter 
ensuite cette obligation, i l serait en effet nécessaire de vérifier s ' i l existe une 
compétence au sens de l'article 16, 4°, ou s i V on doit appliquer l'article 5 de la 
Convention, qui fixe ta compétence en matière contractuelle. 

En revanche, ce qui paraîtrait déterminant ce serait que toute demande 
concernant d'une manière quelconque t'inscription de brevets ne relève pas automati

quement de l'article 16, 4° 

Préalablement à une demande de brevet. I l serait рал exemple nécessaire 
d'établir qui a droit à ta délivrance du brevet. Un différend à cet égard pourrait 
d'ailleurs surgir. Indépendamment d'une action concernant "f Inscription ou ta vali

dité des brevets". 

Si t'Inventeur a fait son Intervention dans te cadre d'une relation de 
travail, ce serait aa juge compétent роил connaître des litiges résultant de cette 
relation qu'il appartient de statuer sur cette question. 

Cette délimitation de compétences paraîtrait Indiquée dans tous tes cas 
ou des question préalables se posent concernant te litige au principal. 

Ves solutions analogues à celles suggérées рал la Commission découleraient 
d'ailleurs tant de ta Convention de Munich sur te brevet européen du 5 octobre 1973 
que de ta Convention du Luxembourg sur le brevet communautaire du 15 décembre 1975. 

Au sens de l'article 60, paragraphe 1 de la Conventi.on de Munich, роил 
tes Inventions réalisées dans le cadre d'une relation de travail, c'est le dirait de 
l'Etat sur te territoire duquel l'activité est exercée qui détermine si te droét au 
brevet européen appartient à l'employé ou à t'employeur. Or, les juridictions de cet 
Etat seraient, aux termes de t'artl.de 4 du protocole sur la reconnaissance seules 
compétentes роил connaître des actions opposant t'employeur et l'employé. Si cette 
convention avait été applicable aa cas d'espèce, la question préalable concernant la 
tltularlté du brevet aurait pu et même du être tranchée рал le juge née.rlandals. 



EgaZment, l'a/vUcle 69, раладгаркг 4, &оил Ь], de la Convention- da 
LaxmbouAg attribueratt une compétence exctustve aux jUAidlctions du payò danò 
lequel le travati est effectaé "danò une action relative au droit au brevet op-
poiant l'employeuA. et V empio у e". 

l'action reconventionnetle introduite рал. le òyndic de la failZite 
aurait роил objet d'obtenir que l'Anrondiscementòrechtbank de MaastAscht rende 
un jugement déclaratif ayant force obtigatoire бил la quertion de òavoir qui a 
droit. a la délivrance du brevet. Kinsi compriòe, l'action viseratt a obtentr une 
décision déclarative doni putòòent ò'inòpirer les juAidtcttons virées à l'aritele 
16, 4°, роил rendre deò decisioni ultérteureò лиг "l'inòcrtptton ou la valtdlté" 
dei demandeò de brevet ou deò brevets délivrés. 

La Commiséion esttme partant qu'une demande comme celle de l ' и pece 
- décrite danò l'covtet du Иоде Raad du 19 octobre 19S2 - ne doit paò etre consi-
dérée comme une demande aa ienò de l'article 16, 4° , mais comme une demande aa 
òenò de l'arttcZe 5 de la Conventton de 196%. 

Ili PROCEVURE ORALE 

A l'audience du è juillet 1983, la Commisòlon d e i Communauteò еилорееп-
neò, reprééentée par òon conselller jurldtque M. llmmermann, en quaUté d'agent, 
asòlòté de Me Stein, avocai a Iwolle, a éte entendue en òer obòervatlonr oraleò. 

L'avocai general a présente бел concluòlonò a l'audience du 5 octobre 
1983. 

EU V R 0 1 T 

1 - Рал arrêt du 19 octobre 1981, parvenu à la Cour le 3 novembre 1981, le Иоде Raad 
de4 Payi-Ваб a робе, en vertu du protocole du 3 juin 1971 concernant VInterprétation 
par la Cour de justice de la Convention du 17 6eptembre 1968 concernaiit la compétence 
judlclouire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale {cl-aprè6 la 
Convention], trois questions préjudicielles relatives à l'Interprétation des arttcle6 
16, 4", et 19 de la Convention. 

1 - Ces questions ont été 6oulevées dans le cadre d'un pourvoi en cas6ation formé par 
M. Eerdlnand M.J.J. Vuljnstee contre un алле1 rendu le 10 mal 1981 рал le Gerechtskof 
de 'б Hertogenbo6ch en confirmation d'un jugement de V Arrondis б ementsrechtbank de 
Maastricht. 

3 - Le 18 novembre 1979, M. Vuljnstee avait, en ба qualité de 6yndlc de la faillite 
de la 6ociété В.1/. SchAoefboutenfabntek, cité en référé devant le pré6ldent de 
V Arrondis б emevtsrecktbank de Maastricht M. Lodewijk Goderbauer, ancien directeur de 
cette entreprise, pour qu'il lui 6olt fait Injonction de transférer à la société en 
faillite les demandes de brevet déposées et les brevets' délivrés dans vingt-deux pays 
parmi lesquels certains Etats contractants de la Convention, роил une Invention que 
M. Goderbauer avait réalisée lorsqu'il était employé dans cette société. La demande de 
M. Vuljnstee, qui se fondait sur le fait que l'Office néerlandais des brevets avait 
reconnu à la société В.1/. Schroefboutenfabriek le droit au brevet néerlandais pour 
l'Invei'tion de M. Goderbauer, fut rejetée le 19 décembre 1979. 



4  Id il décmbrt 1979, M. GodcrbauzA a слХг à son touA 1г syndic de. la falltitc 
devant l'AAAondlssmcntsAcchtbank de Uaastfiickt m faisant valoiA que dans la mesa
re, où, et роил autant que, les brevets et demandes de brevets mentionnés dans la 
citation appartiendraient à la société en faillite, M. Goderbauer possédait à l'é
gard du syndic un droit de rétention sut ces brevets et demandes. M. Vuljnstee a 
alors Introduit une demande reconventionnelle dans le sens de sa précédente demande 
en référé du ZS novembre 1979. 

5  Рал jugement du 14 avril 19S0, l'Arrondis sementsrechtbank de Maastricht a reje
té tant la demande de M. Goderbauer que la demande reconventlonnelle de M. Vuljnstee. 
Ce jugement fut confiAmé en appel рал le GeAechtshof de s 'Hertogenbosch рал arrêt du 
20 mal 1981. 

6  C'est contre cette décision que M. Vuljnstee a formé pourvoi en cassation en In
voquait la violation de la loi néerlandaise sur les brevets d'Invention. 

7  Bien que le pourvoi en cassation ne se fonde que sur un moyen tiré de la viola
tion du droit néerlandais en mattere de brevets, le Höge Raad a cependant émis des 
doutes quant à sa propre compétence pour connaître de l'affaire en raison de certains 
éléments touchant le droit d'autres Etats qui en vertu de l'article 16, 4°, de la Con
vention pourraient entraîner la compétence exclusive des juridictions d'autres Etats 
contractants. 

8  En premier tieu, le Höge Raad s'est demandé s i , à supposer qu'en l'espèce la 
compétence exclusive pour connaître de l'affaire appartienne à une juridiction d'un 
autre Etat contractant, i l y aurait Heu de reconnaître cette compétence même si 
aucune des parties au litige ne l'a Invoquée. En effet, l'article 419, paragraphe 1, 
du Code de procédure civile néerlandais limite l'examen du Höge Raad "aux moyens 
Invoqués à l'appui du pourvoi", tandis que l'article 19 de la Convention prévoit que 
"le juge d'un Etat contractant, saisi à titre principal d'un litige роил lequel une 
juridiction d'un autre Etat contractant est exclusivement compétente en vertu de 
l'article 16, se déclare d'office Incompétent". 

9  Par sa première question, le Höge Raad demande donc à la Cour de préciser si 
V obligation que l'article 19 de la Convention Impose au juge d'un Etat contractant 
de se déclarer d'office Incompétent Implique qu'une disposition comme l'article 419, 
paragraphe 1, du code de procédure civile néerlandais est privée d'effet en ce sens 
que le juge de cassation doit Inclure dans son examen la question de savoir si la 
décision attaquée a été rendue dans un litige de l'espèce visée à l'article 19 et 
s i , en cas de réponse affirmative, ce juge doit annuler cette décision, alors même 
q.ue ladite question n'a pas fait l'objet d'un moyen en cassation. 

10  Afin de répondre à cette question. I l convient de prendire en considération les 
objectifs poursuivis рал la Convention. 

11  Ainsi qu'il Aessort du рлеатЬиНе de la Conventton, les Etats contractants, sou
cieux de "renfoAcer dans la Communauté la protection juridique des personnes qui y 
sonf'.établtes", ont considéré qu'il importait à cette fin de "déterminer la compétence 
de leurs juridictions dans l'о Adire International, de facillteA la Aeconnalssance et 
d'InstauAeA une pAocédure Aaplde afin d'OSSUACA V exécution des décisions ainsi que 
des actes authentiques et des transactions judlcialjies". 

12  Tant les dispositions concernant la déteAmlnatlon de la compétence que celles 
Aelatlves à la Aeconnalssance et à l'exécution des décisions ont donc роил objet de 
AenfoAceA la pAotectlon juridique des personnes établies dans la Communauté. 

13  OA, le principe de la sécurité juridique dans VoAdAe communautalAe et les objec
tifs poursuivis рал la Convention, en vertu de l'article 220 du traité, sur lequel 
elle se fonde, exige que l'égalité et l'unifoAmité des dAoits et obligations, qui 



de.coLLte.nt de. ta Convention роил tes Etats contractants zt роил tes personnes 
intéressées, doivent être assuJiées, quelles que soient les régies établies en la 
matière dans t'oAdre juridique de ces Etats. 

14  Il faut conclure que la Convention se proposant de déterminer ta compétence 
des juridictions des Etats contractants dans l'ordre Intracommunautaire en matière 
de compétence civile, doit prévaloir sur les dispositions Internes qut sont incom

patibles avec elle. 

15  Il y a donc Heu de répondre à ta рлет1еге question en ce sens que l'article 
19 de ta Convention Impose an. juge national l'obligation de se déclarer d'office 
Incompétent chaque fois qu'iZ constate t'existence d'une compétence exclusive d'une 
juridiction d'un autre Etat contractant au sens de l'article 16 de ta Conventl.on, 
même dans te cadiAe d'un pourvoi en cassation alors que ta règle de procédure nationa

le limite l'examen de ta juridiction aux moyens Invoqués par tes pajitles. 

16  Par sa deuxième question, te Hoge Raad vise à savoir si ta notion de litige 
" en matière d'Inscription ou de valtdlté des brevets", au sens de l'article 16, 4°, 
de ta Convention, attribuant une compétence exclusive aux juridictions de l'Etat 
contractant compétent pour ta délivrance du brevet, doit être définie sur ta base 
du droit de l'Etat contractant aux tribunaux duquel cette disposition renvoie ou 
bien sur la base de ta toi du for ou encore sur la base d'une InterpAétatlon autonome 
de la disposition en cause. 

1?  La Cour a eu plusieurs fols t'occasion de se prononcer sur tes critères de 
Aéférence à utiliseA pour ta qualification des notions figurant dans la Convention, 
klnsl, dans son arrêt du 11 février 1919 [Gourdaln, 135/7ê, Ree. p.743], elle a dit 
qu'"en vue d'assuAer, dans ta mesure du possible, l'égalité et l'uniformité des 
droits et des obligations qui découlent de celleci pour tes Etats contractants et 
tes personnes IntéAessées" i l Importe de ne pas InterpréteA l'article premier de ta 
Convention "comme un simple renvoi au droit Interne de l'un ou de l'autre des Etats 
concernés" et de "considérer tes notions utilisées à l'article premier comme des 
notions autonomes qu'il faut Interpréter en se Aéférant, d'une part, aux objectifs et 
au système de ta Convention et, d'autre part, aux principes депелаих qui se dégagent 
de t'ensemble des systèmes de droit nationaux". L'exigence d'une Interprétation auto

nome a été retenue par ta Cour également dans son arrêt du 11 juin 197ê [Ott, 150/77, 
Ree. p.1431], pour ce qui est des notions figurant aux articles 13 et 14, alinéa 1, 
de ta Convention, et dans son arrêt du 11 mars 19S3 [PetersBauunternehmung, 34/81, 
non encore publié], pour ce qui est des notions figurant à l'article 5, paragAaphe 1ел, 
de ta Convention. 

18  En l'espèce, tant une InterpAétatlon sur la base de ta loi de l'Etat contractant 
dont tes tribunaux sont compétents aux termes de l'article 16, 4°, qu'une Interpréta

tion sun. ta base de la toi du for risquerait d'атепел à une dlveAgence de solutions 
pAéjudlclabte à l'égalité et à l'uniformité des droits et des obligations que les 
personnes Intéressées tirent de ta Convention. 

19  Aussi ta notion de litige "en matière d'Inscription ou de validité des brevets", 
mentionnée à l'article 16, 4° , doit elle être consldéAée comme une notion autonome 
destinée à Aecevolr une application uniforme dans tous les Etats contractants. 

10  Cette réponse donnée à ta deuxième question oblige la Cour à préciser te contenu 
de ta notion de litige "en matière d'Inscription ou de validité des brevets", dans la 
mesure ou le Hoge Raad a demandé, par sa troisième question, s i cette notion peut re

couvrir un litige du type de celui qui fait l'objet de l'affaire principale. 

11  Роил répondre à ta troisième question. I l y a Heu de se référer également aux 
objectifs et au système de ta Convention. 
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22  A авХ гдала, ÁJ, Imponte d'obòenvtn que la compétence exclusive poun les litiges 
en matlène d'Inscription ou de validité des brevets, attribuée aux Juridictions des 
Etats contractants ¿ur les tennltolnes desquels le dépôt ou V enregistrement du bre
vet a été demandé ou a été effectué, est justifiée par le fait que ces juridictions 
sont les mieux placées роил connaître des cas dans lesquels le litige ponte lul
sur la validité du bnevet ou l'existence du dépôt ou de l'enneglstrement. 

тете 

23  En revanche, ainsi qu'il est expressément mentionné dans le rapport d'experts 
concernant la Convetlon de Bruxelles [JO n°C 59, p.36], pour "les autres actions, y 
compnls les actloiis en contrefaçon, les régies générales de la Convention y sont 
applicables". Cette Indication confirme le салас1епе restrictif de la disposition de 
l'antlcle 16, 4°. 

24  I l s'ensuit que sont à considérer comme des litiges "en matière d'Inscription 
ou de validité des brevets" les litiges dans lesquels Г attribution d'une compétence 
exclusive aux juges du lieu de délivnance du brevet est justifiée à la lumiere des 
éléments susmentionnés, tels que les litiges pantani sur la validité, l'existence ou 
la déchéance du brevet ou sur la revendication d'un droit de priorité au titre d'un 
dépôt antérieur. 

25  SI, par contre, le litige ne ponte pas luimême sur la validité du bnevet ou 
V existence du dépôt ou de V emeglstrement. I l faut estimer qu'aucune nalson pantl
culléne ne plaide pour l'attribution d'une compétence exclusive aux juridictions de 
l'Etat conttiactant ou le bnevet a été demandé au délivré et que, pan conséquent, un 
tel litige ne relève pas de l'article 16, 4° . 

26  Vans un cas comme celui de l'espèce, ni la validité des bnevets ni la négulanlté 
de leun Inscription dans les différents pays ne sont contestés рал les panties au 
principal. La solution du litige dépend en effet uniquement de la question de savoir 
s i le titulaire du droit au bnevet est M. Godenbauen ou bien la société en faillite 
B.U. Schro e f bauten fabnlek, ce qui doit être établi sun la base des nappants juridi
ques ayant existé entre les Inténessés. Il n'y a dès Ions pas Heu d'appliquer la 
règle du for spécial flguAant à. l'antlcle 16, 4° 

21  A cet égard, i l y a Heu de rappeler qu'une distinction très nette entre la com
pétence poun les Htlges concernant le droit au bnevet, notamment dans le cas OLL le 
brevet a trait à l'Invention d'un employé, et la compétence pour les Htlges en matlène 
d'Inscnlptlon ou de validité d'un bnevet a été retenue tant dans la Convention de 
Hünich SUA le bnevet européen du 5 octobre 1973 que dans la Convention de Luxembourg 
sur le brevet communautalne du 15 décembre J 9 7 5 [JO 1976, W" L17], non encore en 
vlguean. Bien que ces deux conventions ne soient pas d'appHcatlon en l'espèce, le 
fait qu'eHes admettent expnessément une telle distinction constitue un élément qui 
confirme V Interprétation donnée рал la Cour aux dispositions со nAes pondantes de la 
Conventi.on de BruxeHes. 

28  Il y a donc Heu de лерапИле à la troisième question en ce sens que la notion 
de litige "en matlène d'Inscription ou de validité d'un bnevet" ne necouvre pas un 
différend entre un employé, auteur d'une Invention роил laquelle un bnevet a été 
demandé ou obtenu, et son employeur lorsque le litige ponte sur leurs droits respec
tifs SUA ce brevet découlant de 1еил Aelatlon de travail... 

SUA les dépens 

19  Les fAals exposés рал le gouvennement de la RépubHque fédénale d'AHemagne, par 
le gouvennement du RoyaumeUni et par la Commission des Communautés européennes, qui 
ont soumis des obseAvatlons à la Соил, ne peuvent falAe l'objet d'un nembo uns ement. 
La procédure revêtant, à l'égard des parties au principal, le caractèAe d'un Incident 
soulevé devant la juridiction nationale, i l appartient à ceHecl de statuen sur les 
dépens. 



PAR CES MOTIFS, 

E A ' C O U R iqiicuùUme chambre) 

statuant SUA les questions à elle soumises рал le Hoge Raad des PaysBas, рал аллИ 
du 2 9 octobAe 1982, dit роил dAolt : 

1  L'article 19 de la Convention Impose au juge national, l'obligation de se 
déclaAer d'office Incompétent chaque fols qu'il constate l ' existence d'une 
compétence exclusive d'une juridiction d'un autre Etat contractant au sens 
de l'oAtlcle 16 de la Convention, même dans le cadre d'un pouAvol en cas

sation aloAS que la Aégle de procédure nationale limite l'examen de la ju

ridiction aux moyens Invoqués par les parties. 

2  La notion de litige "en matière d'Inscription ou de validité des brevets" 
mentionnée à l'article 16, 4° , doit êtAe considérée comme une notion auto

nome destinée à Aecevolr une application uniforme dans tous les Etats con

tractants . 

3  La notion de litige "en matière d'Inscription ou de validité d'un bAevet" 
ne recouvAe pas un différend entre son employé, auteuA d'une Invention 
роил laquelle un bAevet a été demandé ou obtenu, et son employeuA toàsque 
le litige porte sur leurs dAoits Aespectlfs SUA ce brevet découlant de leur 
Aelatlon de tAavalt. 


